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 ETAT de SURFACE

SERRAGE SOL et FONDATIONS

INSPECTION / MAINTENANCE

A B

C D

A B

C D

CONTRÔLE FRÉQUENCE SPÉCIALISATION
REQUISE

OBJECTIFS CHECK
LIST

CONTRÔLE VISUEL
DE ROUTINE

CONTRÔLE
FONCTIONNEL

ECRIT

Hebdomadaire

TrimestrielleTT

Annuelle

Aucune
(instituteur, jardinier . . .)

Technicien Territorial
Responsable Aires de jeux
Maintenance contractuelle

Technicien Territorial

Conseil Fabricant

INTÉGRITÉ STRUCTURELLE de l’ÉQUIPEMENT de JEU

Contrô

é équipement 
de jeu dans l'attente re réparation.

FONCTIONNEMENT et PROPRETÉ de l’ÉQUIPEMENT de JEU

Contrôle appprofondi visant à vérifier le fonctionnement, la stabilité

et la propreté de léquipement de jeu. Ce contrôle doit être écrit sur 

FONCTIONNEMENT et PROPRETÉ de l’ÉQUIPEMENT de JEU

Contrôle visant à vé état d'usure
de l’é é

Ce contrôle vise à É ÉTAIRES nécessaires
à assurer la sûreté érennité de l’équipement de jeu

contrô é énuation de l'impact de la surface 
de réception.)

+ Nettoyage

+ Suivi des

documents

+ Décisions

budgétaires

A
INTÉGRITÉ

STABILITTT É .
PRÉ ÉLÉ ANTS :A

Prises de mains et  
    reposes pieds

Protections latérales

Inserts - Capuchons

Absences de
és ou

autres détritus

ÉLÉMENTS CI-APRÈS
PR SENTS ET
CORRECTEMENT SERRÉS :

Boulons - vis de serrage

Coupelles de ressorts

Boulons et Scellements galva

ÉLÉMENTS SUIVANT EN BON ETAT:

Planchers - Assises (usure)

Matériaux des panneaux 
(é éclats...)

Ressorts et Coupelles
(altération, corrosion)

Pièces métalliques 
(corrosion)

Drainage non obstrué

Niveau 0 respecté

(surface de jeu)

Fondations non
apparentes et stables

Caractéristiques
amortissantes correctes

CONTRÔLE
ANNUEL PRINCIPAL

Plaque Fabricant

É

• L  fréquence et les points de contrôle sont donnés à titre indicatif , que le gestionnaire de l'équipement de jeu doit adapter en fonction de la fréquentation, du risque
       de vandalisme...(EN 1176-1 ch.6-1-4-1).

écurité équipement de jeu doit prendre toutes les mesures nécessaires

       pour empêcher l'accès du jeu dé éparations (EN 1176-7 ch.4-1).

     Dans le cadre du décret n"96-1136 du 18 décembre 1996, le gestionnaire de l'é ments suivants:

nformité des jeux, du sol et PV de réception sur site.

      5. Fiches d'inspection et d'intervention prouvant le suivi de la maintenance.

®

     L  soci à èces détachées.

èces ne provenant pas de notre société.

Prises de mains et
   reposes pieds
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